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Découvrez le plan d’action 
de Charenton-le-Pont 
pour favoriser le vélo 

PLAN 
VÉLO

  2022-2024

Charenton
a un plan pour le vélo
Il se fera avec vous



Un Plan vélo sur mesure 
Ensemble, adaptons la ville d’aujourd’hui aux besoins 
de demain

Fruit d’une large concertation, le Schéma Directeur Cyclable de Charenton est une 
feuille de route qui rythmera les réalisations de notre équipe au cours du mandat et 
plus particulièrement sur la période 2022-2024. Il a été adopté à l’unanimité lors du 
Conseil Municipal du 15 décembre 2021.

Cet ambitieux Plan vélo est à la hauteur des enjeux qu’il convient de relever face au 
dérèglement climatique et traduit notre engagement pour améliorer l’existant tout 
en préparant l’avenir.

Le vélo est aujourd’hui un moyen de locomotion résilient qui doit servir à apaiser 
notre ville. Pour le promouvoir, la Municipalité accompagnera ses utilisateurs, 
partagera de façon équilibrée l’espace public, développera l’offre de services et 
veillera au respect du Code de la route.

Ce fascicule vous permettra de découvrir le plan d’action de la Municipalité pour 
favoriser l’utilisation du vélo ces trois prochaines années.

Le Maire de Charenton-le-Pont
Vice-Président du Conseil Départemental 

du Val-de-Marne 

Charenton, une ville durablement en mouvement

Édito
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Charenton, 

Une ville plus 
apaisée et 

toujours aussi 
agréable à 

vivre

Une rue mieux
partagée et 
équilibrée 

entre tous les 
usagers

Une circulation 
plus sûre et 

facilitée pour 
les cyclistes

Un 
environnement 

plus résilient 
et durable

Un bien-être 
et une meilleure 

santé pour 
tous



Accompagner l’évolution actuelle des déplacements, répondre aux besoins 
en termes de sécurité, continuité, effi cacité, cohabitation et anticiper l’arrivée 

de nouveaux usagers

 
Donner une place aux modes actifs de manière équilibrée pour un partage 

harmonieux avec les autres modes de déplacement

 
Faciliter la pratique du vélo par des aménagements et des services adaptés

 
Inciter à la pratique du vélo en levant les freins et en changeant les comportements

 
Améliorer la qualité de l’air et réduire les nuisances sonores

Objectifs
Pourquoi un Plan Vélo ? Il a pour ambition d’offrir à tous 
les Charentonnais la possibilité de se déplacer à vélo au 
quotidien, facilement et en toute sécurité mais aussi d’inciter 
la venue des salariés de nos entreprises à bicyclette.
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Consultation

Charenton
a un plan pour le vélo
Il se fera avec vous

 Au cours de l’année 2021, une large consultation a été menée pour 
élaborer un Plan Vélo au plus près des besoins et des attentes.

• Une enquête sur la pratique du vélo auprès des habitants : 650 réponses
• Une concertation de 3 mois, via des ateliers de rue à travers les différents 
quartiers et la plateforme numérique La Fabrique Citoyenne de Charenton 
(600 contributions recueillies).
• Un comité technique avec l’association Paris en Selle 
Paris Est Marne & Bois
• Un comité de suivi pour suivre la bonne mise en œuvre 
du Plan Vélo
• Une étroite collaboration avec les partenaires 
institutionnels et les villes limitrophes

et avec l’ensemble des acteurs 
associatifs et économiques 

de notre territoire

Roues 
Libres

La ville de Charenton déploie depuis 
plusieurs années des initiatives en 
faveur des mobilités douces. 

Une ville apaisée

Depuis 2015, la ville est limitée à 30 km/h sur 
le réseau communal (sauf quai de Bercy, quai des 
Carrières - voiries départementales).

Le vélo, un mode de 
déplacement bien 

présent à Charenton

Aménagements 
cyclables existants

• 1,5 km de pistes cyclables
• 1,3 km de bandes cyclables
• 3 km de zones de rencontre

• 1 km de double-sens cyclable
• 1 km en voie partagée
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Services en faveur des cyclistes

• 5 stations Vélib’ installées à la demande de la Ville
• Permis vélo à l’école (près de 300 enfants formés chaque année)
• Ateliers de réparation (plus de 150 vélos réparés grâce au Coup de pouce vélo)
• Cours de remise en selle ouverts aux personnes en situation de handicap
• Animations lors de la Semaine européenne de la mobilité

Accompagnement 
aux usagers

• 430 vélos à assistance électrique 
fi nancés par la Ville
• Mise en place du Pass’Vélo 
• Aide au marquage antivol 
• Partenariat avec l’association Wimoov 
pour une mobilité inclusive et durable

Stationnement 
vélo

• 300 places 
de stationnement vélo

• 10 places 
de stationnement vélo abritées

La ville et 
vous

ATELIERS 
RÉPARATION 

VÉLO

Bénéficiez 

de la prime 

Š'oup de pouceš 

de 50€
sur la révision

de votre vélo 

Inscriptions 
et informations : 

charenton.fr 
ou 01 46 76 46 72

 

� mois de prolongation �
7amedi 2� janvier 2021 ś 10h £ 1�h

8hé¥tre des 2 6ives 107, rue de Paris *

7amedi 27 février 2021 ś 10h £ 1�h
8hé¥tre des 2 6ives 107, rue de Paris *

7amedi 1� mars 2021 � �h�0 £ 1�h 
Place ,enri d’%stier

7amedi 27 mars 2021 ś 10h £ 1�h
8hé¥tre des 2 6ives 107, rue de Paris *

* MARQUAGE ANTIVOL DISPONIBLE

PROTÉGEZ VOS 
VÉLOS CONTRE 

LE VOL !

Bénéficiez d’un 

marquage 
antivol 

à prix réduit auprès 

des réparateurs 

partenaires 

de la Ville*

Plus d’information sur 
charenton.fr/velo 

ou au 01 46 76 46 72

* dans la limite d’un vélo 
par personne, sur présentation  

d’un justificatif de domicile
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2022-2024 
Un plan 
d’action 
concret  
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La Municipalité a élaboré une feuille de 
route pour les trois prochaines années pour 
faire de Charenton une ville pleinement 
cyclable et permettre à chacun de rouler à 
vélo dans toutes les rues, en se sentant en 
pleine sécurité.

Aménagement

• La construction de plus de 4 km de nouvelles pistes cyclables sécurisées ainsi que de près de 
8 km de double-sens cyclables supplémentaires
• La sécurisation de l’ensemble des lieux accidentogènes, notamment les carrefours
• La généralisation de la limite à 30km/h, l’abaissement de la vitesse à 20km/h dans les rues 
les plus résidentielles
• La création de deux nouvelles zones de rencontre
• Le déploiement systématique des signalisations cyclistes (sas vélo, cédez le passage cycliste 
au feu rouge, etc)
• La connexion de la Ville à un vaste réseau cyclable régional par le biais du RER Vélo et du Plan 
vélo métropolitain
• Un entretien régulier des pistes cyclables

Stationnement

• La création de plus de 400 nouvelles places de stationnement pour les vélos (arceaux) 
amenant le total à plus de 700 places sur notre territoire
• La création d’une centaine de places sécurisées dans des abris fermés répartis à travers les 
différents quartiers de la ville
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Services

• L’installation d’un atelier d’auto-réparation
• La reconduction de la bourse aux vélos
• La poursuite des aides fi nancières 
(Pass’Vélo, marquage antivol)
• 5 stations Vélib’ à travers la Ville
• L’installation de 6 bornes de gonfl age et 
deux stations de réparation en libre-service

Sensibilisation

• La sensibilisation de tous les usagers au 
partage de la rue et au respect mutuel des 
règles de sécurité
• Le renforcement des contrôles de la police 
municipale sur le respect du code de la route
• Le développement d’une culture vélo à 
travers des événements et la promotion du 
vélo

Apprentissage

• L’accès à la formation de tous les enfants 
charentonnais à la conduite d’un vélo et aux 
règles de l’espace public
• Cours d’apprentissage vélo pour adulte
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Horizon 2024

Ce fascicule présente les grandes lignes du Plan Vélo 
2022-2024 de Charenton-le-Pont, voté à l’unanimité en 
décembre 2021. Il regroupe les actions de la Ville pour 
faciliter la pratique du vélo.

Retrouvez l’intégralité du Plan Vélo sur 
charenton.fr/velo
 

Aménagements du Plan vélo
 Piste cyclable  

 Double sens cyclable   

 Zone de rencontre

 Voie verte

 Mixité voie Bus/Vélo    

 Voie partagée (piétons & cyclistes)   

 Bande cyclable sur trottoir

 Bande cyclable sur voirie

 Vélo inséré dans la voie de circulation

Ville de Charenton-le-Pont
48, rue de Paris - 94220 Charenton-le-Pont
ecologie-urbaine@charenton.fr

 Stations Vélib Charenton    Stations Vélib Paris    Stations Vélib Saint-Maurice




